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Nous avons vu au cours des différentes publications 

du bulletin Le trait d’union que plusieurs Cosset sont 

venus s’établir en Amérique au 17e et 18e siècle.  En 

résumé : 

Notre ancêtre arrive en Nouvelle-France probable-

ment en 1665 ou 1666 soit comme engagé ou com-

me soldat du régiment de Carignan-Salières. Il est 

domestique chez Bertrand 

Chesnay de la Garenne (côte 

de Beaupré) lors du recense-

ment de 1667. Originaire de 

S a i n t - É t i e n n e - d e s - L o g e s 

(aujourd’hui Saint-Hilaire-des-Loges en Vendée), fils 

de Jacques Cosset et Renée Mascouin. Né vers 1642 

ou 1645, il avait un frère Nicolas inhumé à Saint-

Étienne-des-Loges le 18 mars 1654 à l’âge de 12 ans. 

Sa mère est inhumée dans la même paroisse le 29 

septembre 1655 de même que son père le 2 juillet 

1658. Le 23 novembre 1667, Jean Cosset signe un 

contrat de mariage avec Madeleine Plouard. Ce 

contrat sera annulé par la suite. Le 12 février 1668, il 

passe un nouveau contrat de mariage avec Margueri-

te Éloy. Ils vivent à l’Ange-Gardien jusqu’en 1678. Il 

obtient une concession à la Pointe-aux-Écureuils dans 

la seigneurie de Bélair probablement en 1678 mais 

ratifiée le 17 novembre 1681. Il y réside jusqu’à sa 

mort le 13 novembre 1687. Marguerite Éloy épousera 

en secondes noces Jean Collet le 19 octobre 1688 à 

Neuville et c’est ainsi que la famille Cosset ira s’établir 

à Batiscan. François Cosset, le second fils de Jean et 

Marguerite sera le seul fils à assurer une descendance 

par son mariage avec Catherine Lafond. Deux filles de 

Jean Cosset et Marguerite Éloy auront pour leur part 

une nombreuse descendance : Marie mariée à Lau-

rent Bransard dit Langevin et 

Marguerite mariée à Jean Bari-

beau. 

Note : René Cosset dit le poitevin, 
oncle de notre ancêtre Jean Cosset, arrive en Nouvelle-
France en 1656 comme engagé en provenance de La Ro-
chelle. Il n’aurait pas laissé de descendance mais il est le 
premier Cosset à venir s’établir en Nouvelle-France. Il 
vient de l’évêché de Luçon dans le Poitou. Il avait obtenu 
de Olivier Letardif le 3 septembre 1656 une terre de 3 ar-
pents à l’Ange-Gardien qu’il revendit le 29 octobre 1659 à 
Michel De sorcis. Il est confirmé le 2 février 1662 à Châ-
teau-Richer à l’âge de 43 ans. (Était-il Huguenot?). Le 4 
septembre 1663, il obtenait une terre à Saint-Pierre île 
d’Orléans qu’il revendit le 19 mars 1668. Il décède le 14 
octobre 1670 et est inhumé le 17 à Château-Richer.  
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Quatre lignées de Cosset  

en Amérique  

 

Guy Cossette 

Jean Cosset dit le poitevin, vers 1665 

Jean Cosset, arrivé en Nouvelle-France vers 1665, 
est l’ancêtre de la plupart des Cosset(te) vivant en 
Amérique.  

Les premières recherches laissent 
croire que certaines de ces lignées 
pourraient être apparentées 
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Vus de la fenêtre,  

sont-ce des branches ou des arbres? 

Quand nous considérons nos histoires, nous le faisons toujours à travers 

une petite fenêtre qui est celle de notre regard encadré par nos connais-

sances et nos points de vue.  Ainsi, il y a une dizaine d’années, nous 

avions un seul arbre généalogique.  L’éventail de nos ascendances abou-

tissait inexorablement à une origine unique incarnée par Jean Cosset ve-

nu de France au 17e siècle pour s’installer en Nouvelle-France.  C’était 

notre monde vu de notre fenêtre. 

Puis, il y eut (Trait d’union, vol. 3, no 1) la révélation de l’enfant adopté 

qui mettait à mal une partie de l’idéologie sous-jacente à une association 

familiale reposant plus ou moins clairement sur une parenté génétique. 

On apprit ensuite l’existence aux États-Unis d’une famille de Cossitt des-

cendant de René Cosset venu s’établir au Connecticut au début du 18e 

siècle.  Puis, ce fut la révélation par un courriel de l’existence de Cosset 

(noirs) en Guyane française.  Puis celle d’une branche acadienne de Cos-

set dont l’ancêtre est Pierre Cosset.  Et, plus récemment, la découverte 

d’une branche louisianaise de Cosse descendants de Pierre petit-fils de 

Pierre Cosset.  Les articles de ce numéro qui rappellent ces faits montrent 

que nos connaissances sur les Cosset ont beaucoup progressé depuis 10 

ans et qu’elle ont engendré de nouvelles interrogations.    

Cossette, Cossitt, Cosse, tous des Cosset d’origine. Sont-ils apparentés?  

Certains paraissent être des branches de notre arbre généalogique alors 

que d’autres semblent constituer de nouveaux arbres.  Certaines des re-

cherches actuelles, celles de Guy en particulier, tentent de répondre à 

cette question.  Et il remonte jusqu’en Vendée où il établit notre lien avec 

d’autres Cosset de France.  Rêvons un peu.  Peut-être n’y a-t-il qu’un seul 

arbre dont les racines françaises auraient produit toutes ces branches 

avant même que commencent les développements en Amérique. 

Il reste que, apparentés ou non, tous ces Cosset partis de la France des 

17e et 18e siècle, ont colonisé les trois grandes régions habitées de la 

Nouvelle-France : le Canada de la vallée du St-Laurent, l’Acadie et la Loui-

siane.  Ils ont aussi à diverses époques déposé leur baluchon un peu par-

tout aux États-Unis et même en Guyane française.  Voilà une bien grande 

aventure que nous n’avons pas fini d’explorer.   


